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Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« En cas de refus de la demande de délimitation ou de modification mentionnée au deuxième alinéa 
du présent article, le représentant de l’État motive sa décision par écrit. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cas de refus de la demande de délimitation ou de modification d’une zone par le représentant de 
l’État, il est important que les élus locaux demandeurs puissent disposer d’une décision motivée qui 
pourra servir de support à la formulation d’une demande ultérieure.


